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catégories de marchandises par rapport à l'ensemble des importations
a quelque peu varié en faveur des produits fabriqués (part de 60 %,
contre 59% en 1963) et des denrées alimentaires, boissons et fourrages
(part de 16%, contre 15% en 1963) ; ainsi donc, la part des matières
premières a rétrogradé de 26 % à 24 %.

Le développement des exportations (+ 1019,9 millions de francs)
a profité presque exclusivement aux produits fabriqués qui ont participé

à raison de 89 % aux sorties de marchandises. Le plus fort taux
d'accroissement revient cependant aux matières premières (+ 12%) et
le plus faible aux denrées alimentaires (+ 2%) ; il convient pourtant
d'ajouter que ces deux derniers groupes ne participent respectivement
que pour 7 % et 4 % à la totalité des exportations. A l'exception de
l'industrie des tresses pour la chapellerie, toutes les importantes industries

d'exportation ont contribué à l'augmentation des sorties de
marchandises. Les ventes à l'étranger de l'industrie métallurgique ont
progressé de 491,3 millions de francs, ce qui correspond à 48% de
l'augmentation globale des exportations. L'industrie des machines, instruments

et appareils, qui participe pour près d'un tiers à l'ensemble des
exportations, a vu ses ventes croître de 8 %. Les expéditions de montres

(14% des livraisons totales) ont augmenté de 9%. L'industrie
chimique et pharmaceutique a pu à nouveau compter sur une notable
avance de ses exportations (+ 12%). Quant aux augmentations des
ventes de l'industrie textile (+ 9%) et de l'industrie des denrées
alimentaires et boissons (+ 9%), elles sont dues avant tout au développement

des exportations de fils de fibres artificielles, de fibrane et de
tabacs manufacturés.

L'analyse de la répartition géographique du commerce extérieur
de la Suisse en 1964 montre que les pays européens ont participé à
concurrence de 80,7% à nos importations (81,2% en 1963) et à raison
de 67,2 % à nos exportations (67,5 % en 1963). La part de la Communauté

économique européenne (CEE) a passé de 64 % à 62 % en ce
qui concerne les importations et de 42,3 % à 40,5 % pour ce qui est
des exportations.
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